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Question écrite n° 10041

Texte de la question

M. Timothée Houssin attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur les conséquences du fichage bancaire pour les particuliers en situation de fragilité.
Un habitant de la circonscription de M. le député, victime d'une escroquerie liée à la vente de panneaux solaires
et ne souhaitant plus rembourser le prêt lié à celle-ci, a été inscrit au Fichier des incidents de remboursement
des crédits aux particuliers (FICP) tenu par la Banque de France, conformément aux articles L. 751-1 et suivants
du code de la consommation. Cette inscription, qui fait suite à des remboursements différés et à un contentieux
civil, lui interdit aujourd'hui l'accès à tout financement bancaire, alors même qu'il souhaite solliciter un prêt à taux
zéro pour des travaux de rénovation énergétique dans son nouveau logement. M. le député s'interroge sur
l'étendue exacte des restrictions induites par une inscription au FICP. En particulier, il souhaiterait savoir si ce
fichage emporte automatiquement impossibilité d'accéder à tout type de crédit, y compris les dispositifs publics
encadrés comme l'éco-prêt à taux zéro, ou si l'octroi reste soumis à l'appréciation discrétionnaire de chaque
établissement bancaire. Il lui demande en outre quels dispositifs d'accompagnement ou voies de recours sont à
la disposition des particuliers inscrits au FICP, afin d'éviter que cette situation ne constitue un frein durable à la
réalisation de travaux de rénovation énergétique, pourtant encouragés par l'État dans le cadre de ses objectifs
de transition écologique.
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